
Faillite des privatisations
EDF, GDF, SNCF … tous ces sigles

qui marquaient l’égalité territoriale
sont devenus des synonymes de
hausses de prix, de désorganisation, de
mauvais service rendu.

De J. Chirac à E. Philippe, en passant
par M. Rocard, E. Balladur ou J-M
Ayrault, chacun y est allé de son petit
lot de privatisés : l’énergie est devenue
hors de prix, les autoroutes
empruntent le même chemin…

E. Macron disait ne pas vouloir du
modèle Amish mais devra-t-on bientôt
s’éclairer à la bougie faute de
ressources suffisantes ?

Il est temps de réclamer un service
public réel, de qualité, accessible à tous
les citoyens, comme nous le ferons à
Lure en mai.
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Participez en personne
ou en visio à la réunion
d’information annuelle
8 mars 2023 à 9h30
Maison de l’enseignement

10 rue Guillaume-Fichet à Annecy
Pour participer en visio :

inscription sur fgrfp74@gmx.fr
Repas en commun possible.

(inscription fgrfp74@gmx.fr)
Vous pourrez faire part de vos

suggestions et donner votre avis
sur la motion (à retrouver sur
notre site) et sur le fonctionnement
de notre section.

Vous recevez ce journal car vous êtes
adhérent d’un syndicat qui a choisi la
FGRFP ou parce que vous adhérez di-
rectement à la FGRFP.
Inscrivez-vous à notre lettre électro-

nique qui donne des informations d’ac-
tualité : fgrfp74@gmx.fr

Les retraités ne sont pas
des privilégiés.

Les réformes successives se sont accompa-
gnées de mesures qui portent atteinte au pou-
voir d’achat des pensions des retraités. Les
mécanismes de gel, de sous-indexation, de fis-
calité fléchée ont eu des effets cumulatifs dé-

vastateurs. Les retraités ont ainsi perdu l’équivalent de 2,5 mois
de pension depuis 2014. Le niveau de vie moyen des retraités
correspond aujourd'hui à celui de l’ensemble de la population.
Rien de plus normal après toute une vie de travail. Et si la pen-
sion moyenne affiche 1 400 € nets, près de 6 millions de retraités,
très majoritairement des femmes, se retrouvent sous le seuil de
pauvreté (1 100 €). L’accroissement sensible du recours des re-
traités à l’aide alimentaire est observé et consigné par les orga-
nismes humanitaires.
Cette réforme accélérerait et aggraverait le

déclin de notre système de retraites.
Les réformes passées ont engagé le processus de déclin et de dé-

classement de l’ensemble de la population retraitée ; le Conseil
d’Orientation des Retraites (COR) note qu’à l’horizon 2070, le ni-
veau de vie moyen des retraités aura chuté de 30% par rapport à
celui du reste de la population, ce qui nous ramènerait à la situa-
tion des années 1970 ! La réforme proposée ne ferait qu’accélérer
et amplifier cette évolution en cours si durement vécue !
Loin de l’ambition affichée de sauver le système, les objectifs du

gouvernement ne visent qu’à l’appauvrissement généralisé des
retraités de ce pays, actuels comme futurs !
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10 000 manifestants en Haute-
Savoie les 19 et 31 janvier

Mars : contre le projet «retraite»
Après les 5 journées de janvier et février, l’action continue !
Retraités, nous savons que nous allons aussi subir les effets des

lois qui visent à diminuer, par tous les moyens, les sommes dé-
diées aux pensions : les projections du COR montrent l’appau-
vrissement des retraités actuels et futurs : désindexation des
pensions sur les salaires, hausse de la CSG…

Le 7 mars : manifestations
Le 8 mars : réunion et manifestations

L’intersyndicale se saisira du 8 mars, journée internationale de
luttes pour les droits des femmes pour mettre en évidence l’in-
justice sociale majeure de cette réforme envers les femmes.



Notre activité
Départementale

Groupe des 9
28/11/22 = Préparation de la

conférence de presse du 30/11
16/01/23 = fait le point sur les

différentes actions en cours et dé-
cide de relayer l’appel national à
manifester le 19/01/23, de trans-
mettre aux élus l’explicatif sur la
nocivité de cette réforme et des
précédentes, de présenter des dé-
clarations communes lors des
réunions du CDCA , de réactiver
notre demande du 9/11/22 d’au-
dience au Préfet.
Conseil départemental
citoyenneté et autonomie

21 décembre 2022
La séance plénière du CDCA a

fait un point d’étape sur les poli-
tiques mises en œuvre dans le
département et a décidé l’envoi
d’un questionnaire aux conseils
de vie sociale des établissements.
Commission exécutive

14 décembre 2022
La CE de la FGR a décidé de se

joindre à l’initiative FSU-CGT
d’une réunion-débat le 20/01 sur
les retraites et d’écrire au Conseil
départemental pour que soient
conservées les plaques de la salle
de réunion de l’École normale de
Bonneville, portant le nom des
instituteurs morts au cours des
deux guerres mondiales.
(Sans réponse à ce jour)

Conseil territorial
de santé (CTS)
28/11/22 et 12/01/23

JP Rennard a participé à une
table ronde sur la santé dans le
département ainsi qu’à la pre-
mière séance «droit des usa-
gers». (cf Nos Droits ci-dessous)
Conférence de presse

30 novembre 2022
« Non ! Tous les retraités ne sont

pas riches dans le départe-
ment ! » titrait le Dauphiné, suite
à la conférence de presse du 30
novembre, à l’invitation des re-
traités (groupe des 9). La perte de
notre pouvoir d’achat en était le
sujet principal : baisses succes-
sives de nos pensions depuis
2015 par le gel des retraites, le
recul des dates de revalorisation,
la hausse des taxes...et le décro-
chage du niveau de vie des re-
traités fortement accentué par le
coût de la vie dans notre départe-
ment frontalier. En 2022, les
hausses de l'énergie ont pesé
lourdement sur les pensions. La
demande d'indexation sur l'infla-

tion a été rappelée avec force aux
deux journalistes présents.
Le retour à l'indexation sur les

salaires reste notre revendication
première.
La conférence de presse s’est

poursuivie par un rappel de la si-
tuation très difficile des Ehpad et
des hôpitaux publics de notre dé-
partement ; difficultés rapportées
à plusieurs reprises à nos élus,
sans l’écoute ou les résultats es-
comptés. Le souhait d’une parti-
cipation plus active des retraités
au sein de la nouvelle instance
départementale (CDCA) traitant
de l’autonomie et du handicap fut
aussi évoqué.

Régionale
9/12/22 : Le point est fait sur le

fonctionnement des sections et
celui des CDCA, très variable
selon les départements.
18/01/23 : Préparation de la jour-

née du 19 et du congrès. JP Ren-
nard a été désigné comme
délégué régional suppléant.

Nationale
26 janvier 2023

JP Rennard a participé au
groupe de travail «fiscalité», en
visio, pour préparer la motion de
congrès à voir sur notre site.
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La FGR-FP est engagée pour
que soit respecté le droit des ci-
toyens dans la santé et dans l’au-
tonomie.
Notre représentant a insisté sur

les difficultés engendrées par le
« tout-internet», seule réponse
proposée pour faciliter les dé-
marches, mais qui, bien souvent,
crée plus de problèmes qu’elle
n’en résout.
L’absence de solution après

l’hospitalisation pour les per-
sonnes âgées qui vivent seules
devient dramatique.
Enfin, les pressions des direc-

tions des établissements pour
faire taire les contestations
doivent cesser. Désormais, les
membres du CDCA peuvent par-
ticiper aux conseils de vie sociale.
Si vous avez des exemples, des

demandes, des suggestions,
n’hésitez pas à nous en faire part.

Nos droits



Où va notre langue ?
La guerre de cent ans est termi-
née depuis presque six siècles,
mais l’invasion anglaise se
poursuit insidieusement dans
notre langue et nos esprits.
Qui pense encore en cliquant sur
« envoi » que SMS est l’acronyme
de « Short Message System » ?
Hélas pour qui n’a pas fait an-

glais première langue… 5 mi-
nutes à l’écoute d’une radio du
service public et se déversent
dans vos oreilles : « french touch,
fashion week, playlist, playsta-
tion, podcast, replay, streaming,
blockbuster, briefing, start up,
high tech, low tech, feel good,
healthy, slow food, slow heat,
green washing, soft power, low
cost, vintage, data mining… »
Cinq minutes de lèche-vitrine

dans la ville et vos yeux sont
agressés par : «gluten free,
Cut’Hair, Body Piercing, Barber-
cut, Unlimited epil, Shop online,
Sorry we are closed, Mondial top
of beauty, The gold standard in
warmth, Back to the city, Made
for outside, We act for kids, Love
is a good idea...»
Certains mots sont même em-

ployés à tort: par exemple «foo-
ting» ne signifie pas course à

pied, mais « base, appuis ».
L’A.FR.AV (association Franco-

phonie Avenir) s’appuyant sur
l’article 14 de la loi Toubon qui
interdit aux personnes morales
de droit public d’utiliser « une
expression ou un terme étrangers
dans une marque ou une appel-
lation qu’elles créent, dès lors
qu’un mot équivalent existe en
français», a attaqué l'État contre
les marques qu’il a créées et qu’il
utilise, «Choose France», «La
French Tech», «Next 40»,
«French Impact» et «Health,»
Data Hub». Le 6 octobre 2022, le
Tribunal administratif de Paris,
au motif que les mots an-

glais « choose », « French » et
« Next » n’ont pas d’équivalents
français dans le registre termino-
logique de la Commission d’enri-
chissement de la langue
française, a rejeté les requêtes de
l’A.FR.AV) ! Voir communiqué
de presse complet sur : Un procès
contre les marques à connotation
anglaise de l’État français (sen-
dibm3.com)
L’anglais est certes la première

langue employée à l’internatio-
nal, les échanges entre langues
ont toujours existé et ont contri-
bué à leur enrichissement. Mais
qu’apporte cette accumulation
de mots anglais dans notre vie
quotidienne, alors que l’équi-
valent français existe ? Comment
espérer une amélioration de l’or-
thographe de nos écoliers si dé-
criée aux tests PISA ( Programme
International pour le Suivi des
Acquis des élèves) et aux ré-
centes évaluations nationales,
alors qu’ils sont confrontés
chaque jour davantage à ce ma-
traquage auditif et visuel ?
Soyons attentifs et résistons

chacun à notre niveau en nous
efforçant d’employer le français
chaque fois que possible !
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Le ministère de l’éducation a été
contraint en octobre 2022 de pu-
blier les chiffres des IPS de l’an-
née 2021/22.
L’IPS, indice de position sociale,

reflète le milieu social moyen à
partir des diplômes, des catégo-
ries socio-professionnelles et du
capital culturel des parents.
Les chiffres de 21/22 montrent

le grand écart de composition so-
ciale entre établissements publics
et privés.
La Haute Savoie avec une

moyenne IPS de 112 est sociale-
ment au-dessus des moyennes
nationale 103 et académique 108 ;
cependant la moyenne départe-
mentale publique est 108, celle
du privé 120.
Dans les agglomérations d’An-

necy, Annemasse, St Julien, Tho-
non et Cluses on note des écarts
de 20 à 25 points entre collèges
publics et privés situés sur un
même territoire donc ces IPS
montrent une réalité taboue : les
établissements privés recrutent
les élèves des milieux les plus
aisés, ainsi leurs résultats ne sont
pas dus à l’encadrement et à la
pédagogie mais à l’origine so-
ciale des élèves.
Ces chiffres démontrent la réa-

lité de la ségrégation sociale du
système scolaire.
La mixité est un réel enjeu dé-

mocratique car les effets du sépa-
ratisme scolaire sont la perte de
confiance dans l’institution, la
construction du futur citoyen et
la cohésion nationale.
La carte scolaire du secteur pu-

blic peut rééquilibrer la sectorisa-
tion mais elle ne s’applique pas à
l’enseignement confessionnel
privé.
En conclusion un choix de poli-

tique éducative ne serait-il pas de
conditionner le financement de
l’école privée à l’objectif national
de mixité pour l’école de France ?

Pour le privé, pas le même public



Le collectif santé Chablais, com-
posé de professionnels de santé
du public et du privé, de citoyens
engagés dans le mouvement as-
sociatif, de militants syndicaux et
politiques, de membres d'asso-
ciations de familles de patients,
d'élus du Chablais, s'est consti-
tué dans la foulée des grandes
mobilisations de 2016 pour le
maintien des unités psychia-
triques à Thonon. Très vite, est
apparue l'urgence de défendre
l'accès aux soins pour tous dans
nos territoires, certains étant me-
nacés de désertification médi-
cale.

- le nombre de médecins géné-
ralistes proches de l'âge de la re-
traite, le non-remplacement de
plusieurs médecins suite à leur
cessation d'activité, créent des si-
tuations très tendues dans cer-
taines communes.

- l'accès à des lieux de soins
(hôpital, Centre Médical de
Morcy, médecins spécialistes) est
particulièrement difficile pour
les habitants des communes
éloignées (vallées, plateau de
Gavot, secteur de la presqu'île...)

car le réseau de transport public
n'est pas suffisamment adapté.
- les «Maisons de Santé» ou

«Maisons Médicales» peinent à
recruter et à fidéliser des méde-
cins généralistes libéraux, et sou-
vent, le regroupement de
plusieurs médecins dans ce type
de structures ne permet pas d'ac-
croître les patientèles ; plus de
11% des habitants du Chablais
n'ont pas trouvé de médecins ré-
férents lors de leur arrivée dans
le territoire ou lors du départ de
leur médecin traitant.
Ce constat nous amène à tra-

vailler sur un autre type d'orga-
nisation de l'accès aux soins et à
la prévention dans le Chablais,
en nous inspirant de l'expérience
réussie d'implantation d'un ré-
seau de centres de santé publics
employant des médecins et des
paramédicaux salariés, et prati-
quant le tiers-payant pour per-
mettre le meilleur accès aux soins
pour tous et partout.
Le Dr Richard Lopez, Président

de la Fabrique des Centres de
Santé, qui supervise le Centre de
Santé de Saône-et-Loire depuis

sa création en 2018, fait bénéficier
de cette expérience réussie les
élus et notre collectif.
Une expérimentation de cette

structure se met en place à Bons-
en-Chablais à l'initiative de la
municipalité. La mise en route se
fait avec le soutien financier de la
commune et de la région mais cet
investissement devrait être
amorti au bout de 3 ans grâce à
l'activité médicale et paramédi-
cale. Un partenariat est aussi
prévu avec des médecins spécia-
listes détachés ponctuellement
des Hôpitaux du Léman de Tho-
non, en accord avec l'ARS.

Quelques chiffres pour
la Haute-Savoie

Personnes de plus de 65 ans
sans médecin traitant connu :
38 259 sur 173 415 soit 22%
Il y a eu 25 généralistes libéraux

de plus entre 2016 et 2020. Mais
comme ils travaillent davantage
à temps partiel, l’augmentation
du nombre de médecins ne signi-
fie pas forcément une plus
grande offre de soins.
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Collectif santé Chablais

Les services publics vont
mal. D’où la nécessité
d’une action très large qui
se déroulera à Lure en mai
(voir notre bulletin N°64)
Enseignement :
Collèges : prochaine ou-

verture du collège de Vé-
traz-Monthoux.
Projet d’un lycée public à

Bons-en-Chablais.
Un nouveau lycée…privé

pourrait être créé sur le site
du collège La Salle à Pringy
alors que le lycée Lachenal,
voisin, réclame depuis plus
de 10 ans une rénovation et
un agrandissement.
Pour le supérieur, des be-

soins restent insatisfaits et
lorsqu’il s’agit d’ouvrir de

nouvelles offres d’ensei-
gnement elles sont confiées
à l’enseignement privé :
création de l’UCLY (licence
et bachelor en droit) en sep-
tembre 2020.
En Haute-Savoie les choix

pour favoriser l’enseigne-
ment privé s’accroissent
avec les conséquences étu-
diées page 3. Nous vous in-
vitons à participer au ras-
semblement à Lure pour
montrer notre volonté de
voir arrêtée la dégradation
des services publics.

Services publics

Rassemblement pour les services publics
12 au14 mai 2023 à Lure (Haute-Saône)

Covoiturage possible : nous contacter par courriel ou téléphone
Manifestation13 mai à 14h30
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